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PAROLE 
AUX ÉLUS

Dans le cadre de la loi NOTRe, les communautés de communes du Piémont Oloronais, 
des vallées d’Aspe, de Barétous et de Josbaig ont fusionné au 1er janvier 2017. 

Elles ne forment plus qu’une seule et même entité, 
dénommée Communauté de Communes du Haut-Béarn.

Née de la fusion de ces quatre territoires voisins et amis que sont le 
Piémont Oloronais et les vallées d’Aspe, de Barétous et de Josbaig, 
la nouvelle Communauté de Communes du Haut-Béarn englobe 

désormais un ensemble plus vaste de près de 33 000 habitants et 48 
communes que vous aurez le loisir de découvrir plus en détail dans un 

magazine spécial qui leur sera très prochainement consacré.

Le travail effectué en commun, élus et personnels, tout au long de l’année 
2016, et poursuivi aujourd’hui avec énergie et détermination, a démontré – si 
besoin en était – que tout en étant les uns et les autres, c’est tellement 
légitime, profondément ancrés dans notre ville, nos villages et nos vallées, 
nous partagions cependant, dans le respect mutuel de nos spécificités, cette 
même ambition et cette même volonté d’unir nos efforts et notre potentiel 
d’intelligence, de créativité et de savoir-faire, pour assurer le mieux-être de 
nos habitants et leur offrir la meilleure qualité possible de services rendus.

Élu de la ville d’Oloron Sainte-Marie, capitale historique du Haut-Béarn et 
véritable poumon économique de ce territoire avec un bassin de vie de plus 
de 4 000 emplois industriels, je mesure pleinement l’importance et le poids 
des charges de centralité qu’il lui faut assumer, mais je n’oublie jamais non 
plus d’où je viens, à savoir de l’un de ces petits villages où je sais combien 
les femmes et les hommes qui y vivent sont viscéralement attachés à leur 
mairie, leur école, leur clocher, leur terre, et sont aussi solidement arrimés à 
leur passé et traditions, que résolument tournés vers l’avenir.

Aussi, plus que jamais confrontés au défi de la cohésion sociale dans nos 
territoires et à l’attente de nouvelles formes de participation des citoyens à 
la décision publique, tissons patiemment, tous ensemble, cette relation de 
confiance et de proximité qui nous permettra de faire émerger de nouvelles 
solidarités et de nouveaux modes d’organisation, seuls à même de concilier 
impératifs budgétaires et optimisation de nos investissements.

Par son histoire, par ses paysages et ses reliefs, par son patrimoine 
architectural et son dynamisme économique, nous avons la chance et 
le bonheur de vivre sur un territoire d’exception : ayons en pleinement 
conscience, et soyons en surtout très fiers, nous serons ainsi les premiers 
et meilleurs ambassadeurs de son attractivité.

Nos collectivités vivent des temps à bien des égards difficiles, mais demain 
ne doit pas nous faire peur si nous savons nous y préparer dans le cadre de 
relations de travail confiantes et humainement chaleureuses.

Daniel LACRAMPE
Président de la Communauté 
de Communes du Haut-Béarn

Haut-Béarn : 
une communauté 
de communes à 
taille humaine et 
à forte identité ! 
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Pour relever le challenge de la fusion de nos 4 intercommunalités, chaque élu 
a su travailler de manière très intelligente, avec une approche constructive. 
Les travaux préparatoires se sont étalés tout au long de l’année 2016 

afin que nous puissions être opérationnels dès 2017. Nous avons mené 
nos réflexions dans l’intérêt de ce nouveau territoire et surtout de tous les 

habitants.

Cette nouvelle collectivité apportera de nouveaux services aux usagers, à l’image 
de la collecte des ordures ménagères. Si le porte-à-porte était de mise sur le 
piémont, nous essayons d’harmoniser le service sur l’ensemble du territoire, tout 
en tenant compte des caractéristiques de chaque village. L’autre aspect positif 
est que nous nous inscrivons dans la continuité. J’en veux pour preuve le projet 
Somport 2018 qui a été validé par les nouveaux élus, ce qui est un acte très fort 
pour la Vallée d’Aspe.

Suite à cette fusion forcée et contrainte, nous sommes aujourd’hui en phase 
de construction de la nouvelle collectivité. Des débats viendront, que ce 
soit sur les compétences à exercer ou encore sur notre manière de prendre 

en compte la diversité de notre territoire.

Au cours du premier semestre, nous avons appris à nous connaître, entre élus. 
Les mois à venir seront déterminants. Que veut-on faire avec notre collectivité ? 
Quelles compétences exercerons-nous ? Quel sera notre projet politique ? Quels 
services voulons-nous donner à nos concitoyens ? Ce n’est qu’à l’issue de cette 
période qui, à mon sens s’étalera pendant 3 ou 4 ans, que nous saurons si cette 
fusion aura été une chance pour l’ensemble des territoires qui composent le 
Haut-Béarn.

Les débuts sont prometteurs, l’ambiance générale entre les élus est positive. 
Certes, la phase obligatoire de mise en place administrative à laquelle nous 
avons dû nous astreindre peut toujours paraître longue ; mais désormais, nous 

allons pouvoir débattre et décider de nouveaux services pour nos usagers.

L’idée de consensus qui prévalait depuis la rencontre entre nos 4 anciennes 
Communautés de communes est toujours d’actualité. On voit bien que la réflexion 
porte sur l’ensemble du territoire et non uniquement sur Oloron Sainte-Marie et le 
Piémont, comme certains auraient pu craindre. Il y a aussi eu des signes forts donnés 
avec chacune des Vice-présidences accordée aux vallées. Je constate aussi que les 
valléens sont bien présents aux conseils communautaires.

Élisabeth MÉDARD
1ère Vice-présidente

David MIRANDE
3ème Vice-président

Lydie CAMPELLO
2ème Vice-présidente
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VOTRE NOUVELLE 
COLLECTIVITÉ À LA LOUPE

QUELLES SONT LES MISSIONS DE 
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ?
La communauté de communes intervient en lieu et place de vos communes dans certains domaines. 
Si la loi définit des compétences obligatoires, elle laisse libre cours aux élus d’affiner les contours du 
périmètre d’intervention de l’intercommunalité.

Ainsi, en Haut-Béarn, la communauté de communes exerce ses compétences obligatoires depuis le 
1er janvier 2017 : aménagement de l’espace, développement économique et touristique, accueil des 
gens du voyage et collecte et traitement des déchets ménagers.

À ces premières missions, les élus communautaires pourront donc décider d’en ajouter de nouvelles 
-dites optionnelles- dès le 1er janvier 2018 et d’autres -dites facultatives- d’ici le 1er janvier 2020.

Quel est le champ d’intervention de la Communauté de Communes du Haut-Béarn ? Qui sont les 
élus du bureau communautaire ? Quelle est l’incidence fiscale de cette fusion pour les ménages ? 

Où nous trouver ? Ci-contre les réponses à vos interrogations.

LES ÉLUS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE
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Daniel Lacrampe
Président

     Développement économique
Infrastructures
1er Adjoint au Maire 

d’Oloron Sainte-Marie

Laurent Keller 
Elu-délégué 

Communication, 
rayonnement du territoire

Conseiller municipal  
à Lasseube

Martine Mirande
Elue-déléguée 

Ruralité
Maire de Saucède 

Elisabeth Médard
1ère Vice-présidente
Culture, patrimoine 
et transfrontalier 

Maire d’Etsaut

France Jaubert-Bataille
Elue-déléguée 

Culture et patrimoine 
Adjointe au Maire 

de Gurmençon

Aracéli Etchenique 
Elue-déléguée 
Transfrontalier 

 Conseillère municipale  
à Oloron Sainte-Marie

Lydie Campello
2ème Vice-présidente
Politique touristique 

Maire de 
Lanne-en -Barétous

Françoise Bessonneau
4ème Vice-présidente
Numérique, services 

techniques et gestion du 
patrimoine 

Maire de Moumour

Bernard Aurisset
Elu-délégué 

au suivi technique des 
travaux et bâtiments 

Maire de Lédeuix

David Mirande
3ème Vice-président

Urbanisme, logement, 
habitat 

Maire d’Aren



UN LOGO POUR 
L’AUTOMNE 2017
La Communauté de Communes du Haut-Béarn sera 
dotée, dès l’automne 2017, d’un logo. Cette identité 
visuelle a pour ambition de traduire l’unité autour 
de la communauté de communes et de participer à 
l’attractivité et au rayonnement de notre nouveau 
territoire. Dans un souci de cohérence, le visuel sera 
également décliné pour son Office de Tourisme.

UN SIÈGE ET 
3 ANTENNES
Afin de maintenir une forte proximité entre 
vous, habitants et usagers, et la communauté 
de communes, les 4 unités territoriales ont été 
conservées : le siège de la CCHB à Oloron Sainte-
Marie (place de Jaca) mais aussi les anciens sièges 
des intercommunalités à Aramits (locaux de la 
Mairie), Bedous (Centre Multiservices Fénart) et 
Saint-Goin (Maison pour tous).

Bernard Mora
5ème Vice-président 
agriculture, abattoir 
centres de collecte 
Maire d’Asasp-Arros

Pierre Casabonne
6ème Vice-président 

environnement, gestion 
de déchets, eau et 

assainissement 
Maire d’Arette

Aimé Soumet
7ème Vice-président 

social, enfance 
 jeunesse et personnes 

âgées 
Maire de Lasseubetat

Evelyne Ballihaut 
Elue-déléguée 

enfance, jeunesse, 
éducation 

Maire de Saint-Goin

Anne Voeltzel
Elue-déléguée 

restauration scolaire et 
circuits courts 

Maire d’Eysus

Paule Bergès
Elue-déléguée 

au développement 
social 

Maire d’Accous
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STATU QUO FISCAL
Fusionner quatre intercommunalités aux taux de 
fiscalité divers aurait pu générer des fluctuations 
indésirables. Vos élus communautaires ont fait le 
choix de neutraliser l’impact fiscal pour les ménages. 
Ainsi, le cumul des taux de taxes, entre ceux 
appliqués par votre commune et ceux qui le sont 
par la Communauté de Communes du Haut-Béarn, 
n’évoluera pas : il était de 19,24 % en 2016, il reste 
identique pour 2017.



La décision de soutenir les grands projets ci-dessous a été actée par le Conseil 
communautaire, lors du vote du budget primitif. Ces projets structurants doivent 

permettre de renforcer le bien vivre et l’attractivité du Haut-Béarn.

GRANDS PROJETS  
EN HAUT-BÉARN

Le contrat 
de ruralité
Signé le 22 mars 2017 entre Monsieur Eric 
Morvan, Préfet des Pyrénées-Atlantiques, et 
Daniel Lacrampe, Président de la communauté 
de communes, le contrat de ruralité qui porte 
sur la période 2017-2022, a fait l’objet d’une 
première convention financière conclue pour 
l’année 2017 avec Madame Nathalie Gay-
Sabourdy, Sous-Préfète de l’arrondissement 
d’Oloron Sainte-Marie, et qui porte sur un 
montant d’aides de 1,8 million d’euros.
Ce sont ainsi 15 opérations d’aménagement 
de nos communes, représentant un total 
de 6 800 000 HT de travaux, qui vont être 
soutenues par l’État dès cette année 2017, et 
qui se répartissent en 4 grandes thématiques :
les projets d’accès aux services publics 
(reconstruction de l’école de Lédeuix, 
espace Maité Richier à Oloron Sainte-Marie), 
l’aménagement de centre bourgs (Aramits, 
Aren, Arette, Cette-Eygun, Orin, Sarrance), 
des projets structurants (bibilothèque-relais 
de Bedous ou piscine de Lanne-en-Barétous) 
et enfin d’autres, relatifs à la cohésion sociale 
(espace de vie social à Oloron Sainte-Marie, et 
aire de grand passage à Précilhon).
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Somport 2018 : la priorité
Le président Daniel Lacrampe l’a 
clairement affirmé : la modernisation 
du site du Somport constitue une des 
priorités de la mandature !

Au travers de ce programme de refonte 
totale de la station de ski nordique, les élus ont acté l’ambition de 
renforcer l’attractivité du site, tant en hiver qu’en été, et de faire 
de ce lieu emblématique, l’un des nouveaux fers de lance de notre 
territoire. Avec Somport 2018, on veut viser plus haut, et englober 
dans ce projet le centre d’accueil de Peyranère et l’espace du 
Sansanet.

Développement d’une offre touristique centrée sur la nature et le 
patrimoine culturel, rénovation des bâtiments, réflexion pour de 
nouvelles activités afin de moins dépendre de l’enneigement en hiver, 
volonté de développer des 
activités estivales, réalisation 
d’un espace muséographique… 
Les enjeux économiques et 
touristiques sont réels pour 
le Haut-Béarn qui pourra ainsi 
profiter de cette dynamique 
nouvelle.



Seconde vie 
pour nos piscines

La piscine de la Vallée de Barétous va faire 
l’objet d’une restauration globale. Chaque 
année, près de 2000 écoliers et collégiens 
mais aussi plus de 5 000 autres baigneurs 
viennent plonger dans le grand bassin baré-
tounais. Construit en 1984, l’équipement a au-
jourd’hui besoin d’un sérieux lifting et autres 
aménagements avec notamment la mise en 
place de pompes à chaleur pour une eau à 
28°C, la reprise du revêtement du bassin et 
des carrelages alentour... À découvrir au prin-
temps 2018. Par ailleurs, une réflexion appro-
fondie de modernisation de la Piscine du Pié-
mont Oloronais, déjà engagée par l’ancienne 
communauté de communes, va être poursui-
vie activement 
pour donner un 
nouvel élan à 
cet équipement 
sportif et tou-
ristique incon-
tournable sur 
notre territoire.
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valeurs communes

Unique cinéma de notre communau-
té de communes, Le Luxor à Oloron 
Sainte-Marie, cinéma d’art et d’essai 
fait quasiment figure de service public. 
Actuellement porté par des proprié-
taires privés, le soutien au projet de 
développement de cet équipement qu’il 
convient de moderniser, a été validé par 
les élus communautaires.
S’ajoutant aux financements de la Ré-
gion Nouvelle-Aquitaine et du Centre 
National du Cinéma et de l’Image Ani-
mée (CNC), l’accompagnement de 
notre collectivité devrait permettre 
au final la construction d’une qua-
trième salle de projection et d’un es-
pace de convivialité, assurant ainsi un 
nouveau départ à ce cinéma créé par 
la famille Lahaderne, et qui a fêté ses 
100 ans en 2013.

Aire de Grand Passage 
à Précilhon
Soucieuse de répondre à de nouveaux 
besoins en matière d’accueil des 
communautés des gens du voyage, et 
notamment en période estivale avec 
les missions d’évangélistes, la CCHB 
a décidé de réaménager, voire même 
d’étendre, l’aire de grand passage 
intercommunale située sur la zone du Gabarn à Précilhon 
initialement installée en 2005. Des travaux sont envisagés 
sur 2017-2018 pour permettre la création d’emplacements 
supplémentaires.

L’AMBITION 
l’action 

intercommunale 
doit se traduire 

par une exigence 
de qualité et 
d’excellence.

LA SOLIDARITÉ 
les notions de 
mutualisation, 

de cohérence et 
d’équilibre territorial 

seront le socle de 
notre action.

LE RESPECT DES 
COLLECTIVITÉS 

un projet 
communautaire ne 

pourra se développer 
sur une commune 

qu’avec son accord.

L’ÉQUITÉ 
chaque commune, 

même la plus 
petite, est 

représentée et peut 
faire entendre 

sa voix.

L’INTÉRÊT 
COMMUNAUTAIRE 

doit guider la 
répartition entre 
les projets et les 
investissements 
intercommunaux.

5
Les 48 communes du Haut-Béarn qui travaillent désormais ensemble ont scellé leur union autour des valeurs de 

solidarité, de cohésion et de proximité. Ce sont ces principes qui guideront l’action de la communauté de communes :

Cinéma Le Luxor : moteur !



ARAMITS

ANCE-FEAS

ISSOR

ASASP-ARROS

ARETTE

LANNE-
EN-BARETOUS

LURBE-
ST-CHRISTAU

ESQUIULE

OLORON-
STE-MARIE

EYSUS

AGNOS
GURMENCON

BIDOS ESCOUT

HERRERE OGEU-
LES-BAINS

ESCOU

BUZIET

LASSEUBETAT

LASSEUBE

ESTIALESCQ

PRECILHON

GOES
ESTOS

LEDEUIX
VERDETS

POEY-
D’OLORON

SAUCEDE

MOUMOUR

ORIN
GERONCE

ST-GOIN

GEUS-
D’OLORON

AREN

PRECHACQ-
JOSBAIG

SARRANCE

BEDOUS

LOURDIOS-
ICHERE

OSSE-EN-ASPE

ESCOT

LEES-ATHAS

AYDIUS

CETTE-EYGUN

ACCOUS

LESCUN

BORCE

ETSAUT

URDOS

Ci-contre, le 
territoire sur 
lequel rayonne 
la Communauté 
de Communes  
Haut-Béarn
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• ACCOUS 
Paule BERGÈS

• AGNOS 
André BERNOS

• ANCE-FÉAS 
Jean-Claude COSTE 
Maire déléguée 
Corinne JARGOYHEN

• ARAMITS 
Etienne SERNA

• AREN 
David MIRANDE

• ARETTE 
Pierre CASABONNE

• ASASP-ARROS 
Bernard MORA

• AYDIUS 
Bernard CHOY

• BEDOUS 
Henri BELLEGARDE

• BIDOS 
André PAILLAS

• BORCE 
Jean-Claude COUSTET

• BUZIET 
Alfred MAXENTI

• CETTE-EYGUN 
Jean GASTOU

• ESCOT 
Alain CAMSUSOU

• ESCOU 
Jean CASABONNE

• ESCOUT 
Michel BARRÈRE-MAZOUAT

• ESQUIÜLE 
Maryse ARTIGAU

• ESTIALESCQ 
Suzanne SAGE

• ESTOS 
Alain TEULADE

• ETSAUT 
Élisabeth MÉDARD

• EYSUS 
Anne VOELTZEL

• GÉRONCE 
Michel CONTOU-CARRÈRE

• GEÜS D’OLORON 
Claude LACOUR

• GOÈS 
Didier LOUSTAU

• GURMENÇON 
Jean SARASOLA

• HERRÈRE 
Catherine GARCÈS

• ISSOR 
Cédric PUCHEU

• LANNE-EN-BARÉTOUS 
Lydie CAMPELLO

• LASSEUBE  
Jean-Louis VALIANI

• LASSEUBÉTAT 
Aimé SOUMET

• LÉDEUIX 
Bernard AURISSET

• LEES-ATHAS 
Patrick MAUNAS

• LESCUN 
Pierre-Félix CAUHAPÉ

• LOURDIOS-ICHÈRE 
Marthe CLOT

• LURBE-SAINT-CHRISTAU 
Gérard LEPRÊTRE

• MOUMOUR 
Françoise BESSONNEAU

• OGEU-LES-BAINS 
Michel LAURONCE

• OLORON SAINTE-MARIE 
Hervé LUCBÉREILH

• ORIN 
Pierre ARTIGUET

• OSSE-EN-ASPE 
Gérard BURS

• POEY D’OLORON 
Élisabeth MIQUEU

• PRÉCHACQ-JOSBAIG  
Dominique LAGRAVE

• PRÉCILHON 
Jean-Pierre TÉRUEL

• SAINT-GOIN 
Évelyne BALLIHAUT

• SARRANCE 
Jean-Pierre 
CHOURROUT-POURTALET

• SAUCÈDE 
Martine MIRANDE

• URDOS 
Jacques MARQUÈZE

• VERDETS 
Christophe GUÉRY

12 place de Jaca - 64400 Oloron Sainte-Marie

05 59 10 35 70               hautbearn.fr

Nos antennes territoriales :
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• Bedous 
(vallée d’Aspe) 
05 59 34 79 03

• Aramits 
(vallée de Barétous) 
05 59 34 64 62

• Saint-Goin 
(Josbaig) 
05 59 88 04 93


